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(54) Planche à repasser comportant deux pieds disposés selon une configuration en x

(57) Planche à repasser comprenant un bâti (1) sup-
portant un plateau (2) et au moins deux pieds (3, 4) reliés
audit bâti (1), l’un des pieds (3, 4) comportant une extré-
mité supérieure montée pivotante à une extrémité arrière
du bâti (1), l’autre pied comportant une extrémité supé-
rieure montée coulissante sur ledit bâti (1), les deux pieds
(3, 4) étant connectés l’un à l’autre par une liaison pivot
(5) en un point intermédiaire de leur longueur et étant
mobiles entre une position de rangement dans laquelle
les pieds (3, 4) sont disposés sensiblement parallèlement
au plateau (2) et une position de travail dans laquelle les
pieds (3, 4) sont disposés selon une configuration en X,
l’un des pieds, dit premier pied (3), étant divisé en deux
parties (31, 32) reliées l’une à l’autre par une articulation,
ladite articulation permettant, lorsque les pieds sont en
position de rangement, le pivotement d’un segment in-
férieur (32) du premier pied (3) d’une position dépliée,
dans laquelle ledit segment inférieur (32) est disposé
dans le prolongement d’un segment supérieur (31) du
premier pied (3), à une position repliée dans laquelle le
segment inférieur (32) est replié sur le segment supérieur
(31), caractérisée en ce que l’autre pied, dit second pied
(4), est en un seul tenant et en ce que l’extrémité infé-
rieure du second pied (4) parvient au niveau de l’extré-
mité arrière du bâti (1) lorsque les premier et second
pieds (3, 4) sont en position de rangement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une plan-
che à repasser comportant un plateau reposant sur un
bâti supporté par au moins deux pieds disposés selon
une configuration en X, les deux pieds étant connectés
l’un à l’autre par une liaison pivot en un point intermé-
diaire de leur longueur, et se rapporte plus particulière-
ment à une planche à repasser dans laquelle l’un des
pieds est divisé en deux parties reliées l’une à l’autre par
une articulation permettant, lorsque les pieds sont rangés
le long du plateau, le pivotement d’un segment inférieur
du pied d’une position dépliée, dans laquelle le segment
inférieur est disposé dans le prolongement d’un segment
supérieur du premier pied, à une position repliée dans
laquelle le segment inférieur est replié sur le segment
supérieur.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet EP 1 536
055, une planche à repasser comportant un plateau re-
posant sur un bâti supporté par deux pieds disposés se-
lon une configuration en X, les deux pieds étant connec-
tés l’un à l’autre par une liaison pivot en un point inter-
médiaire de leur longueur, les deux pieds étant en deux
parties et comprenant une articulation permettant le bas-
culement d’un segment inférieur du pied d’une position
dépliée dans laquelle le segment inférieur est disposé
dans le prolongement d’un segment supérieur du premier
pied, à une position repliée dans laquelle le segment in-
férieur est replié sur le segment supérieur.
[0003] Une telle planche à repasser présente l’avan-
tage d’être extrêmement compacte.
[0004] Cependant, une telle planche à repasser pré-
sente l’inconvénient de ne pas être ergonomique à utili-
ser, l’utilisateur devant notamment retourner la planche
à repasser en posant le plateau de la planche à plat sur
le sol pour pouvoir plier ou déplier les deux pieds. Une
telle manipulation est extrêmement contraignante et peut
demander un effort musculaire important qui n’est pas
réalisable par les personnes les plus faibles.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant une planche
à repasser compact qui procure une bonne ergonomie
d’utilisation et qui soit simple et économique à mettre
oeuvre. Un autre but de la présente invention est de pro-
poser une planche à repasser possédant une grande sta-
bilité pour une plus grande sécurité d’utilisation.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une planche
à repasser comprenant un bâti supportant un plateau et
au moins deux pieds reliés au bâti, l’un des pieds com-
portant une extrémité supérieure montée pivotante à une
extrémité arrière du bâti, l’autre pied comportant une ex-
trémité supérieure montée coulissante sur le bâti, les
deux pieds étant connectés l’un à l’autre par une liaison
pivot en un point intermédiaire de leur longueur et étant
mobiles entre une position de rangement dans laquelle
les pieds sont disposés sensiblement parallèlement au
plateau et une position de travail dans laquelle les pieds
sont disposés selon une configuration en X, l’un des

pieds, dit premier pied, étant divisé en deux parties re-
liées l’une à l’autre par une articulation permettant, lors-
que les pieds sont en position de rangement, le pivote-
ment d’un segment inférieur du premier pied d’une posi-
tion dépliée, dans laquelle le segment inférieur est dis-
posé dans le prolongement d’un segment supérieur du
premier pied, à une position repliée dans laquelle le seg-
ment inférieur est replié sur le segment supérieur, ca-
ractérisée en ce que l’autre pied, dit second pied est en
un seul tenant et en ce que l’extrémité inférieure du se-
cond pied parvient au niveau de l’extrémité arrière du
bâti lorsque les premier et second pieds sont en position
de rangement.
[0007] Une telle caractéristique présente l’avantage de
permettre l’obtention d’une planche à repasser compacte
offrant un pliage et un dépliage aisés, la planche à re-
passer pouvant être disposée sensiblement verticale-
ment en appui sur le second pied pour plier ou déplier le
segment supérieur du premier pied lorsque les pieds sont
en position de rangement.
[0008] Ainsi, l’opération de pliage et dépliage de la
plancher à repasser s’effectue par une manipulation sim-
ple, en laissant constamment le second pied reposer sur
le sol de sorte que l’utilisateur n’a pas à supporter le poids
de la planche.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’articulation comporte des  moyens d’immobilisation du
segment inférieur en position dépliée.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens d’immobilisation comprennent un dispositif
de verrouillage du segment inférieur en position dépliée
et au moins un bouton de déverrouillage permettant de
désactiver le dispositif de verrouillage.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’articulation comporte deux boutons de déverrouillage
disposés sur deux faces opposées de l’articulation.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’articulation comporte un axe de rotation qui est déporté
à la périphérie du pied.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le premier pied comporte une extrémité supérieure mon-
tée pivotante au voisinage d’une extrémité du bâti.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le plateau comporte une extrémité arrière qui est placée
du côté du bâti recevant l’extrémité supérieure du pre-
mier pied, le plateau présentant une largeur plus impor-
tante au voisinage de son extrémité arrière qu’au voisi-
nage de son extrémité avant.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le plateau comporte une partie principale montée coulis-
sante sur le bâti et au moins une partie pliable reliée à
la partie principale par des charnières, la partie pliable
étant mobile entre une position de travail dans laquelle
la partie pliable est disposée dans le prolongement de la
partie principale et une position de rangement dans la-
quelle la partie pliable est rabattue sur la partie principale.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la partie pliable est une partie arrière du plateau.
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[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bâti supporte un repose fer mobile en translation sur
le bâti entre une position de travail dans laquelle le repose
fer est disposé à côté de la partie arrière pliable du pla-
teau en position de travail et une position de rangement
dans laquelle la partie arrière pliable et la partie principale
du plateau se trouvent au moins partiellement disposées
sous ou sur le repose fer.
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le second pied comprend une extrémité supé-
rieure qui est montée pivotante et coulissante sur le bâti.
Selon encore une autre caractéristique de l’invention,
l’extrémité supérieure du second pied est montée mobile
en translation le long d’un rail de guidage porté par le bâti.
[0019] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le premier pied et le second pied comportent
une extrémité inférieure munie d’une traverse s’étendant
transversalement au plateau, les traverses possédant
sensiblement la même largeur que la largeur hors tout
du plateau.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la traverse du second pied comporte des roulet-
tes.
[0021] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la planche à repasser comporte une plateforme
portée par un cadre comprenant une extrémité longitu-
dinale monté pivotante autour d’un axe porté par le seg-
ment supérieur du premier pied, entre la liaison pivot et
l’articulation.
[0022] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la longueur du premier pied est supérieure à la
longueur du bâti.
[0023] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du dessous
d’une planche à repasser selon un mode particulier
de l’invention, la planche à repasser étant représen-
tée avec le plateau et le repose fer en position de
travail ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dessus de
la planche à repasser illustrée sur la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective, semblable à
la figure 1, représentant la planche à repasser dans
une phase de pliage du plateau pour son
rangement ;

- la figure 4 est une vue en perspective, semblable à
la figure 1, représentant la planche à repasser avec
le plateau et le repose fer en position de  rangement.

- Les figures 5 et 6 sont des vues en perspective de
la planche à repasser avec le plateau, le repose fer

et les pieds en position de rangement, le segment
inférieur du premier pied étant représenté respecti-
vement dans une position dépliée et dans une posi-
tion repliée ;

- Les figures 7 et 8 sont des vues de détail, en pers-
pective, de l’articulation du premier pied de la plan-
che à repasser en position dépliée.

- La figure 9 est une vue en perspective de l’articula-
tion de la figure 8 dans une phase intermédiaire de
pliage

- La figure 10 est une vue en coupe de l’articulation
de la figure 8 lorsque aucun bouton de déverrouillage
n’est actionné.

- Les figures 11 et 12 sont des vues en coupe de l’ar-
ticulation de la figure 8 lorsque respectivement le
premier bouton de déverrouillage et le second bou-
ton de déverrouillage sont actionnés.

[0024] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0025] Les figures 1 et 2 représentent une planche à
repasser comportant un bâti 1 supportant un plateau 2
dont la largeur diminue au voisinage de son extrémité
avant arrondie, le bâti 1 étant lui-même supporté par deux
pieds rigides 3, 4 disposés selon une configuration en X,
les deux pieds 3, 4 étant connectés l’un à l’autre par une
liaison pivot 5 située en un point intermédiaire de leur
longueur.
[0026] Le bâti 1 comporte deux longerons 10, avanta-
geusement constitués par des profilés en aluminium ex-
trudés d’une longueur de l’ordre de 100 cm, reliés entre
eux par quatre traverses 11, l’un des pieds, dit premier
pied 3, comportant une extrémité supérieure solidaire
d’une tige 30 montée pivotante au voisinage d’une ex-
trémité arrière du bâti 1, l’autre pied, dit second pied 4,
comportant une extrémité supérieure solidaire d’une tige
40 montée coulissante dans des rails de guidage dispo-
sés sur une face latérale interne des longerons 10, le
positionnement longitudinal de la tige 40 le long des lon-
gerons 10, et en  conséquence la hauteur du plateau 2
de la planche à repasser, étant contrôlé de manière con-
nue en soi au moyen d’un dispositif de blocage non re-
présenté sur les figures.
[0027] Les pieds 3, 4 ainsi connectés au bâti sont mo-
biles entre une position de travail illustrée sur les figures
1 à 4, dans laquelle les pieds 3,4 sont disposés selon la
configuration en X, et une position de rangement illustrée
sur les figures 5 et 6, dans laquelle les pieds 3, 4 sont
disposés sensiblement parallèlement au plateau 2.
[0028] Conformément à la figure 3, le plateau 2 com-
porte préférentiellement une partie arrière 20 pliable,
d’une longueur de l’ordre de 20 cm, reliée par des char-
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nières 21 à double axe de pivotement à une partie prin-
cipale 22 s’étendant sur une longueur de l’ordre de 110
cm, le plateau 2 présentant une largeur de l’ordre de 45
cm sur les trois quarts de sa longueur depuis son extré-
mité arrière.
[0029] La partie arrière 20 pliable du plateau ainsi réa-
lisée peut occuper une position de travail, illustrée sur
les figures 1 et 2, dans laquelle la partie arrière 20 repose
sur les longerons 10 et se trouve dans le prolongement
de la partie principale 22 du plateau 2 pour former avec
cette dernière une surface continue de repassage, la par-
tie arrière 20 pouvant également occuper une position
de rangement dans laquelle elle se trouve rabattue sur
la partie principale 22 du plateau 2, ainsi que cela est
illustré sur les figures 3 et 4.
[0030] Comme on peut le voir sur la figure 1, la partie
principale 22 du plateau 2 est fixée, à proximité de son
extrémité arrière, à un chariot 23 et, à proximité de son
extrémité avant, à deux réglettes 24 longitudinales, le
chariot 23 et les réglettes 24 étant montés coulissants
dans des glissières formées sur la face externe des lon-
gerons 10 de sorte que le plateau 2 peut être déplacé en
translation le long du bâti 1 entre une position de travail,
illustrée sur les figures 1 et 3, dans laquelle l’extrémité
arrière de la partie principale 22 du plateau 2 se trouve
avancée de 20 cm par rapport à l’extrémité arrière du
bâti 1, et une position de rangement illustrée sur les fi-
gures 4 à 6, dans laquelle l’extrémité arrière de la partie
principale 22 du plateau se trouve à hauteur de l’extré-
mité arrière du bâti 1, le charriot 23 étant muni d’un dis-
positif de freinage, non représenté sur les figures, per-
mettant d’immobiliser le plateau 2 dans la position  sou-
haitée.
[0031] De manière préférentielle, la planche à repas-
ser comporte également un repose fer 6 disposé dans
le prolongement du plateau 2 et une plateforme 7 dispo-
sée sous le plateau 2, destinée à supporter du linge ou
une base génératrice de vapeur.
[0032] Le repose fer 6 est avantageusement constitué
par un fil de métal plié et est supporté par deux bras 60
montés coulissants sur l’extrémité arrière du bâti 1, le
repose fer 6 étant mobile en translation entre une position
de travail, illustrée sur la figure 2, dans laquelle le repose
fer 6 se trouve disposé en porte-à-faux à l’extérieur du
bâti 1 et se trouve côte à côte avec le plateau 2, et une
position de rangement, illustrée sur la figure 4, dans la-
quelle le repose fer 6 se trouve ramené au dessus du
plateau 2 en position de rangement, le repose fer 6 étant
légèrement surélevé par rapport au plateau 2 de sorte
que l’extrémité arrière de la partie principale 22 du pla-
teau, et la partie arrière 20 en position de rangement,
puissent s’insérer sous le repose-fer 6 comme cela est
illustré sur la figure 4.
[0033] La plateforme 7 est avantageusement réalisée
en matériau plastique et est portée par un cadre com-
prenant deux tubes 70 longitudinaux dont les extrémités
sont reliées entre elles par un tube 71 transversal monté
pivotant sur le premier pied 3, légèrement en dessous

de la liaison pivot 5 reliant les deux pieds 3, 4, le second
pied 4 comportant des galets 41 sur lesquels les tubes
70 longitudinaux viennent reposer pour maintenir la pla-
teforme 7 dans une position horizontale lorsque les pieds
3,4 sont déployés dans la position de travail. Lorsque les
pieds 3,4 sont amenés en position de rangement, la pla-
teforme 7 pivote autour du tube 71 et vient se disposer
parallèlement au plateau 2, la plateforme 7 comportant
une gouttière 72 longitudinale formant un logement adap-
té pour recevoir le premier pied 3, ainsi que cela est il-
lustré sur les figures 5 et 6.
[0034] Le premier pied 3 est en deux parties et com-
porte un segment supérieur 31 et un segment inférieur
32 reliés l’un à l’autre par une articulation 8 permettant
le pivotement du segment inférieur 32 entre une position
dépliée, illustrée sur la figure 5, dans laquelle le segment
inférieur 32 est disposé dans l’alignement du  segment
supérieur 31 du pied, et une position repliée, illustrée sur
la figure 6, dans laquelle le segment inférieur 32 est replié
sur le segment supérieur 31, sensiblement parallèlement
à ce dernier.
[0035] De manière avantageuse, le segment supérieur
31 du premier pied 3 est constitué par un tube rectiligne
d’une longueur de l’ordre de 85 cm muni d’un léger coude
à une dizaine de centimètres de son extrémité supérieure
et le segment inférieur 32 est constitué par un tube rec-
tiligne d’une longueur de l’ordre de 20 cm, l’extrémité
inférieure du segment inférieur 32 comportant une tra-
verse 33 d’une longueur de l’ordre de 45 cm munie d’un
patin antidérapant 34 à chacune des ses extrémités.
[0036] Le second pied 4 est en un seul tenant et est
avantageusement constitué par deux tubes 42 rectili-
gnes, sensiblement parallèles, d’une longueur de l’ordre
de 105 cm, les deux tubes étant reliés, à leur extrémité
supérieure, à la tige 40 montée coulissante sur le bâti 1
et étant reliés, à leur extrémité inférieure, à une traverse
43 d’une longueur de l’ordre de 45 cm comportant, à
chacune de ses extrémités, une roulette 44 orientée lon-
gitudinalement à la traverse 43.
[0037] Conformément aux figures 7 à 12, l’articulation
8 reliant le segment supérieur 31 au segment inférieur
32 du premier pied comporte un axe de rotation 80 reliant
une première partie 81 de l’articulation venant s’emman-
cher dans le tube du segment supérieur 31 à une deuxiè-
me partie 82 de l’articulation venant s’emmancher dans
le tube du segment inférieur 32, l’axe de rotation 80 étant
disposé perpendiculairement au premier pied 3 et dépor-
té à la périphérie du premier pied de sorte que le segment
inférieur 32 puisse être replié sur le segment supérieur
31 par une rotation de 180°.
[0038] De manière préférentielle, l’articulation 8 com-
porte des moyens d’immobilisation du segment inférieur
en position dépliée constitués par un dispositif de ver-
rouillage comprenant un premier bouton de déverrouilla-
ge 83 disposé sur une face supérieure du pied, visible
sur la figure 7, et un second bouton de déverrouillage 87
disposé sur une face inférieure du premier pied 3, visible
sur la figure 8.
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[0039] Conformément aux figures 10 à 12, le premier
bouton de déverrouillage 83 est monté pivotant autour
d’un axe 84 porté par la première partie 81 de  l’articu-
lation au voisinage de la face de l’articulation 8 opposée
à celle recevant l’axe de rotation 80, le premier bouton
de déverrouillage 83 comportant une extrémité munie
d’un crochet 83A et une extrémité opposée munie d’une
zone d’actionnement 83B, matérialisée par un renfonce-
ment à la surface du premier bouton 83, et étant mobile
entre une position de repos illustrée sur la figure 10, vers
laquelle il est ramené par un ressort de rappel 85, et une
position actionnée vers laquelle il est amené lorsque l’uti-
lisateur appui sur la zone d’actionnement 83B, ainsi que
cela est illustré sur la figure 11.
[0040] Lorsque le premier bouton de déverrouillage 83
est en position de repos, le crochet 83A vient s’engager
derrière une butée de blocage 86 portée par la deuxième
partie 82 de l’articulation, ainsi que cela est illustré sur
la figure 10, la butée de blocage 86 s’étendant selon un
plan perpendiculaire à l’axe longitudinal de la deuxième
partie 82 de sorte que l’engagement du crochet 83A der-
rière la butée de blocage 86 verrouille l’articulation 8 dans
la position dépliée.
[0041] A l’inverse, lorsque le premier bouton de déver-
rouillage 83 est amené en position actionnée, le crochet
83A est basculé vers l’extérieur de l’articulation 8 et se
désengage de la butée de blocage 86 de sorte que la
deuxième partie 82 de l’articulation peut basculer autour
de l’axe de rotation 80 ainsi que cela est illustré sur la
figure 9.
[0042] Le second bouton de déverrouillage 87 est mo-
bile en translation au travers d’un orifice 82A ménagé
dans la deuxième partie 82 de l’articulation et débou-
chant sous le crochet 83A du premier bouton de ver-
rouillage 83, le second bouton de déverrouillage 87 étant
mobile entre une position de repos, illustrée sur la figure
10, vers laquelle il est ramené par un ressort de rappel
88, et une position actionnée vers laquelle il est amené
lorsque l’utilisateur appuie sur le second bouton de dé-
verrouillage 87, ainsi que cela est illustré sur la figure 12.
[0043] Conformément à la figure 10, lorsque le second
bouton de déverrouillage 87 est en position de repos, il
occupe une position reculée dans l’orifice 82A autorisant
l’engagement du crochet 83A derrière la butée de bloca-
ge 86. A l’inverse, lorsque le second bouton de déver-
rouillage 87 est en position actionnée, il occupe une po-
sition avancée dans laquelle une extrémité du second
bouton de  déverrouillage 87 vient repousser le crochet
83A en dehors de l’orifice 82A de sorte que le crochet
83A se désengage de la butée de blocage 86, ce qui
permet la libre rotation de l’articulation 8.
[0044] La planche à repasser ainsi réalisée présente
l’avantage d’être très ergonomique à utiliser, le pliage
des pieds de la planche à repasser dans la position de
rangement et le basculement du segment inférieur vers
la position repliée pouvant s’effectuer dans n’importe
quel ordre. En particulier, le basculement du segment
inférieur vers la position repliée peut s’effectuer lorsque

la planche est basculée sur son second pied et que les
deux pieds sont encore disposés en position de travail
mais peut aussi s’effectuer très aisément lorsque les
deux pieds sont en position de rangement, et que la plan-
che est disposée verticalement sur le second pied, en
appuyant sur le premier ou le second bouton, avec un
risque réduit de pincement pour les doigts.
[0045] Cette planche à repasser présente également
l’avantage d’offrir une grande sécurité d’utilisation, la
planche en position de travail pouvant être déplacée sans
risque de basculement intempestif du segment inférieur
vers la position repliée.
[0046] De plus, le basculement du segment inférieur
vers la position repliée, illustrée sur la figure 6, permet
d’obtenir une planche à repasser extrêmement compac-
te dont les pieds restent dans l’encombrement de la partie
principale du plateau et ne font pas saillie en dehors du
plateau. Une fois dans cette position de rangement, la
planche à repasser peut être aisément déplacée en la
faisant légèrement basculer de manière à ce qu’elle re-
pose uniquement sur les roulettes du second pied.
[0047] La planche à repasser présente également
l’avantage de posséder un plateau offrant une surface
de repassage importante et d’être très stable une fois
dépliée en position de travail, grâce à un empattement
important entre les premier et second pieds, du fait no-
tamment de la longueur importante du premier pied, et
à la présence des traverses de grande taille qui assurent
une très bonne stabilité latérale à la planche à repasser.
[0048] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent  possi-
bles, notamment du point de vue de la constitution des
divers éléments ou par substitution d’équivalents tech-
niques, sans sortir pour autant du domaine de protection
de l’invention.
[0049] Ainsi, dans une variante de réalisation de l’in-
vention non représentée, le plateau de la planche à re-
passer pourra être réalisé en une seule partie et être fixe
par rapport au bâti.
[0050] Ainsi, dans une variante de réalisation de l’in-
vention non représentée, les moyens d’immobilisation
du segment inférieur en position dépliée pourront être
démunis de dispositif de verrouillage et constitués uni-
quement de moyens de rappels, du type ressort, garan-
tissant un équilibre bistable du segment inférieur en le
ramenant à la fois dans la position dépliée et dans la
position repliée en fonction de l’angle de rotation au ni-
veau de l’articulation.

Revendications

1. Planche à repasser comprenant un bâti (1) suppor-
tant un plateau (2) et au moins deux pieds (3, 4)
reliés audit bâti (1), l’un des pieds (3, 4) comportant
une extrémité supérieure montée pivotante à une
extrémité arrière du bâti (1), l’autre pied comportant
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une extrémité supérieure montée coulissante sur le-
dit bâti (1), les deux pieds (3, 4) étant connectés l’un
à l’autre par une liaison pivot (5) en un point inter-
médiaire de leur longueur et étant mobiles entre une
position de rangement dans laquelle les pieds (3, 4)
sont disposés sensiblement parallèlement au pla-
teau (2) et une position de travail dans laquelle les
pieds (3, 4) sont disposés selon une configuration
en X, l’un des pieds, dit premier pied (3), étant divisé
en deux parties (31, 32) reliées l’une à l’autre par
une articulation, ladite articulation permettant, lors-
que les pieds sont en position de rangement, le pi-
votement d’un segment inférieur (32) du premier
pied (3) d’une position dépliée, dans laquelle ledit
segment inférieur (32) est disposé dans le prolon-
gement d’un segment supérieur (31) du premier pied
(3), à une position repliée dans laquelle le segment
inférieur (32) est replié sur le segment supérieur (31),
caractérisée en ce que l’autre pied, dit second pied
(4), est en un seul tenant et en ce que l’extrémité
inférieure du second pied (4) parvient au niveau de
l’extrémité arrière du bâti (1) lorsque les premier et
second pieds (3, 4) sont en position de rangement.

2. Planche à repasser selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l’articulation (8) comporte des
moyens d’immobilisation du segment inférieur (32)
en position dépliée.

3. Planche à repasser selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que les moyens d’immobilisation com-
prennent un dispositif de verrouillage (83A) du seg-
ment inférieur (32) en position dépliée et au moins
un bouton de déverrouillage (83) permettant de dé-
sactiver le dispositif de verrouillage (83A).

4. Planche à repasser selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que l’articulation (8) comporte deux
boutons de déverrouillage (83, 87) disposés sur
deux faces opposées de l’articulation (8).

5. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que l’articu-
lation (8) comporte un axe de rotation (80) qui est
déporté à la périphérie du pied (3).

6. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que le pre-
mier pied (3) comporte une extrémité supérieure
montée pivotante à l’extrémité arrière du bâti (1).

7. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que le pla-
teau (2) comporte une extrémité arrière qui est pla-
cée du côté du bâti (1) recevant l’extrémité supérieu-
re du premier pied (3) et en ce que le plateau (2)
présente une largeur plus importante au voisinage
de son extrémité arrière qu’au voisinage de son ex-

trémité avant.

8. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce que le pla-
teau (2) comporte une partie principale (22) montée
coulissante sur le bâti (1) et au moins une partie (20)
pliable reliée à la partie principale (22) par des char-
nières (21), ladite partie (20) pliable étant mobile en-
tre une position de travail dans laquelle la partie (20)
pliable est disposée dans le prolongement de la par-
tie principale (22) et une position de rangement dans
laquelle la partie (20) pliable est rabattue sur la partie
principale (22).

9. Planche à repasser selon la revendication 8, carac-
térisée que ladite partie pliable est une partie arrière
(20) du plateau (2).

10. Planche à repasser selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que ledit bâti (1) supporte un repose
fer (6) mobile en translation sur le bâti (1) entre une
position de travail dans laquelle le repose fer (6) est
disposé à côté de la partie arrière (20) pliable du
plateau (2) en position de travail et une position de
rangement dans laquelle la partie arrière (20) pliable
et la partie principale (22) du plateau se trouvent au
moins partiellement disposées sous ou sur le repose
fer (6).

11. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisée en ce que l’ex-
trémité supérieure du second pied (4) est montée
mobile en translation le long d’un rail de guidage
porté par le bâti (1).

12. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisée en ce que le pre-
mier pied (3) et le second pied (4) comportent une
extrémité inférieure munie d’une traverse (33, 43)
s’étendant transversalement au plateau (2), lesdites
traverses (33, 43) possédant sensiblement la même
largeur que la largeur hors tout du plateau (2).

13. Planche à repasser selon la revendication 12, ca-
ractérisée en ce que la traverse (43) du second
pied comporte des roulettes (44).

14. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 13, caractérisée en ce qu’elle
comporte une plateforme (7) portée par un cadre
(70) comprenant une extrémité longitudinale montée
pivotante autour d’un axe (71) porté par le segment
supérieur (31) du premier pied (3), entre la liaison
pivot (5) et l’articulation (8).

9 10 



EP 2 666 905 A2

7



EP 2 666 905 A2

8



EP 2 666 905 A2

9



EP 2 666 905 A2

10



EP 2 666 905 A2

11



EP 2 666 905 A2

12



EP 2 666 905 A2

13

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1536055 A [0002]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

